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Jean-Paul Anciaux député UMP de Saône-et-Loire
Le logement étudiant : « mission 2 »


	

	Jean-Paul Anciaux est mandaté par François Fillon pour évaluer les retards pris au terme des préconisations de son précédent rapport sur le logement étudiant. 


	




Jean-Paul Anciaux a été missionné par François Fillon pour travailler sur l'évaluation et la mise en œuvre de solutions concernant le difficile dossier du logement étudiant. Déjà missionné en 2003, le député de Saône-et-Loire avait obtenu un large consensus auprès des syndicats étudiants, notamment, dans le cadre d'un projet décennal. Aujourd'hui c'est le premier ministre qui lui propose de reprendre son ouvrage avec une ambition selon François Fillon : « à mi-parcours de cette mise en œuvre, les causes de ce retard doivent être identifiées et analysées pour être rapidement corrigées ».

Quel était l'objectif du « plan Anciaux » au terme de votre mission parlementaire ?

« L'objectif était de mettre en œuvre, sur dix ans, 50 000 places nouvelles dont 15 000 pour compenser les pertes de capacités liées à l'augmentation du confort des chambres. Mais aussi de réhabiliter 70 000 places toujours sur la même période.


Selon les statistiques du ministère du logement, 5 512 logements étudiants ont été financés en 2004, 5 989 en 2005 et 3 682 en 2006 ».

Le syndicat Unef évoque un retard dans cette mise en œuvre au même titre que V. Pourquoi ?
« Deux raisons. Tout d'abord, les financements ne se traduisent pas par des constructions immédiates. Le délai entre ces deux phases peu excéder 20 mois. Voilà pour la partie visible. Pour ce que relève le premier ministre, la rareté et les prix prohibitifs du foncier sont également un facteur de blocage. C'est notamment le cas dans les grandes agglomérations. Et force est de constater que les plus grandes difficultés sont concentrées dans ces grandes métropoles. Reste enfin que les entreprises du BTP ont des carnets de commande surchargés ce qui ajoute encore une autre strate de difficultés ».
Comment réussir aujourd'hui ce qui n'a pas totalement réussi hier ?

« Par une ambition commune et réaffirmée. Par une mobilisation que j'ai déjà pu constater au sein du centre national des œuvres universitaires et scolaires (CNOUS) lors d'une réunion initiée en juillet dernier. Il n'y a pas de fatalité et l'émergence de 55 562 logements étudiants en 4 ans en témoigne. C'est un effort sans précédent dans ce laps de temps et dans les conditions particulières évoquées précédemment. Et cette nouvelle mission qui m'est confiée témoigne de la confiance que m'accorde le premier ministre au regard de mes premiers travaux. Enfin, la démonstration est faite que tout projet, toute action doit être évaluée, pour être ensuite soit corrigée, soit développer car nous sommes dans un monde en mouvement. Des mouvements qu'il faut accompagner. Et je vais m'y employer ».
